AGREMENT INTERVENANT EXTERIEUR BENEVOLE EN EPS : tests de compétences
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Rappel : pour être agréé, l’intervenant bénévole en EPS doit justifier de compétences techniques. Pour cela, 4 possibilités existent :
      1. être détenteur d’une qualification en lien avec l’APSA concernée (diplôme, titre à finalité professionnelle, Certificat de Qualification Professionnelle)
      2. être détenteur du Brevet National de Pisteur Secouriste (ski) ou du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (natation)
      3. être détenteur d’une certification délivrée par une fédération sportive en lien avec l’APSA concernée
      4. réussir un test organisé par les services de l’Etat.

Pour les intervenants ne répondant pas aux trois premiers critères, alors un test doit être mis en place par les services de l’Etat, durant le temps d’information. Ce test revêt un caractère différent selon que la pratique de l’activité par l’intervenant est jugée nécessaire (natation, cyclisme, randonnée, course d’orientation, patinage par exemple) ou pas (escalade, gymnastique…).
Les tests définis par les services de l’Etat sont les suivants :

Natation : un parcours, sans lunettes de natation et sans reprise d’appui, comprenant une entrée (saut ou plongeon) sans se boucher le nez – deux déplacements (15 m ventral et 15 m dorsal) – une immersion (aller toucher ou remonter un objet immergé à 1,50 m en s’aidant d’une perche si besoin) – un équilibre (étoile de mer ventrale ou dorsale, remontée passive après le temps d‘immersion) – une sustentation verticale tête hors de l’eau

Cyclisme : 
 un parcours dans la cour nécessitant peu de matériel (plots, craie, baguette…) comprenant : un déplacement rapide – un déplacement lent (sur une distance suffisante) – un freinage – un slalom – lever chaque main tour à tour – ramasser un objet sur une table ou une chaise et le donner après l’avoir porté quelques mètres – rouler droit dans un couloir qui se réduit (voir exemple ci-dessous). Peuvent être ajoutés au parcours les items suivants : rouler sur un obstacle type tremplin – passer sous un obstacle – rouler en groupe.
 un parcours en groupe dans la quartier afin de vérifier les capacités à rouler en situation réelle de circulation (comme lors d’une sortie avec les élèves).

Course d’orientation : réaliser un parcours étoile avec un guidage photo ou plan  – réaliser un parcours boucle 3 balises avec un guidage plan – réaliser un parcours jalonné avec un guidage plan (il importe ici de vérifier la capacité à se repérer et à mettre en relation espace et plan).

Randonnée : suivre un itinéraire à l’aide d’un plan ou d’une carte.

Patinage : un parcours avec un peu de matériel : se déplacer, tourner, s’arrêter, reculer.

Autres activités : le contenu du test est à décider par le CPC EPS de la circonscription en prenant en compte l’activité (nécessité de savoir pratiquer ou pas pour encadrer les élèves).

Escalade : difficile de faire pratiquer les intervenants. Dans ce cadre, aborder en pratique, lors de la 1ère séance du cycle d’activité, le comportement à adopter (comment se placer, parer…) (rappel : hauteur limitée à 2,50 m pour les mains).

Gymnastique sportive : difficile de faire pratiquer les intervenants. Dans ce cadre, aborder en pratique, lors de la 1ère séance du cycle d’activité, le comportement à adopter (commentaires sur les objectifs et contenus des ateliers, l’agencement des dispositifs, la sécurité et le rôle de l’adulte selon les ateliers).


EXEMPLE DE PARCOURS DE PRATIQUE AGREMENT BENEVOLE CYCLISME			Temps 1 : passage individuel
Temps 2 : passage en groupe de 3 en file (hors ateliers vert)

                                                                                                                                 
50 mètres














Départ

Ralentir pour effectuer le slalom lentement


Accélérer
Passer entre les 2 traits ou cordes au sol.
Sans s‘arrêter, donner l’objet au PE. Le PE se positionne du même côté que la chaise sur laquelle l’objet est posé

S’arrêter au plus près de la barre sans la faire tomber.
Sans s’arrêter, saisir l’objet posé sur une chaise (bouteille plastique par ex)
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